
PARCS ET JARDINS 
Avenant genevois 
  
Salaires tarif minima 2011 
Salaires mensuels minimums 2011 
Salaires horaires minimums 2011 
Salaires mensuels des apprentis 2011 
  

Protocole d’accord relatif aux adaptations des salaires pour 2011 
et à la prorogatuion de la CCT jusqu’au 31 décembre 2013 

Avenant à la CCT 

Les parties signataires de la convention collective du secteur des parcs et jardins, des pépinières et 
de l’arboriculture, soit : 

Pour la délégation patronale : 
JardinSuisse – Genève ; 
Le Groupement genevois d’entreprises du bâtiment et du génie civil (GGE). 

Pour la délégation syndicale : 
Le syndicat UNIA ; 
Le syndicat SIT ; 
Le syndicat SYNA. 

Au terme de négociations difficiles, ont décidé ce qui suit en date du 18 avril 2011 : 
– D’augmenter tous les salaires réels et minimaux de toutes les catégories professionnelles, à 

l’exception des apprentis, de 1 % depuis le 1er janvier 2011. Les nouveaux salaires minimaux 
sont fixés selon les grilles des salaires horaires et mensuels annexées (salaires horaires minimaux, 
salaires mensuels minimaux et salaires mensuels des apprentis. 

– De proroger pour deux ans, soit jusqu’au 31 décembre 2013, la convention collective de travail 
2008, valable jusqu’au 31 décembre 2009 et prorogée jusqu’au 31 décembre 2011. 

Le nouvel article 8 (salaires 2011), est annexé au présent. 

Ainsi fait à Genève, le 18 avril 2011. 

Pour JardinSuisse – Genève Pour le Groupement genevois d’entreprises du 
bâtiment et du génie civil (GGE) 

La Secrétaire 
N. Bloch 

Le Président 
V. Liermier 

Le Secrétaire 
P. Rupf 

Pour le syndicat UNIA Pour le syndicat SIT Pour le syndicat SYNA 
Le Secrétaire 
M. Fazendeiro 

Le Secrétaire 
B. Benmiloud 

Le Secrétaire 
A.-L. Lamy 

        
      
  

Article 8 – Salaires (tarifs minima) 
Les salaires minimaux sont fixés comme suit dès le 1er janvier 2011 : 
    Salaires horaires Salaires mensuels 



a) Chef d’équipe     
  1re année de pratique Fr. 28.36 Fr. 5 223.– 
  2e année de pratique Fr. 28.97 Fr. 5 335.– 
  3e année de pratique Fr. 29.33 Fr. 5 407.– 

b) Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent     
  1re année de pratique après l’apprentissage Fr. 25.00 Fr. 4 601.– 
  2e année de pratique après l’apprentissage Fr. 26.27 Fr. 4 840.– 
  3e année de pratique après l’apprentissage Fr. 27.29 Fr. 5 029.– 
  4e année de pratique après l’apprentissage Fr. 27.54 Fr. 5 070.– 

c) Aide-jardinier     
  1re année de pratique Fr. 23.87 Fr. 4 397.– 
  Dès le 4e mois Fr. 24.13 Fr. 4 438.– 
  2e année de pratique Fr. 24.33 Fr. 4 478.– 
  3e année de pratique Fr. 24.58 Fr. 4 529.– 
  4e année de pratique Fr. 25.35 Fr. 4 662.– 

d) Nouvelles catégories professionnelles pour autant qu’il s’agisse de l’activité prépondérante 
    Salaires horaires Salaires mensuels 
  Chauffeur poids lourd Fr. 29.58 Fr. 5 447.– 
  Machiniste avec permis petites machines Fr. 28.87 Fr. 5 315.– 
  Paysagiste avec CFC de maçon Fr. 30.70 Fr. 5 651.– 

e) Apprentis   Salaires mensuels 
  1re année    Fr. 1 273.– 
  2e année   Fr. 1 601.– 
  3e année    Fr. 1 949.– 
  
      
  

Salaires mensuels minimums dès le 1er janvier 2011 

  
Catégories professionnelles Sal. mensuel 

2010 Hausse de 1 %. Sal. mensuel 
2011 

Chef d’équipe       
1re année de pratique 5 171 51.71 5 223 
2e année de pratique 5 282 52.82 5 335 
3e année de pratique 5 353 53.53 5 407 

Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent     
1re année après l’apprentissage 4 555 45.55 4 601 
2e année après l’apprentissage 4 792 47.92 4 840 
3e année après l’apprentissage 4 979 49.79 5 029 
4e année après l’apprentissage 5 020 50.20 5 070 

Aide-jardinier       
1re année de pratique 4 353 43.53 4 397 
Dès le 4e mois 4 394 43.94 4 438 
2e année de pratique 4 434 44.34 4 478 



3e année de pratique 4 484 44.84 4 529 
4e année de pratique 4 616 46.16 4 662 

Nouvelles catégories professionnelles pour autant qu’il s’agisse de l’activité prépondérante : 
Chauffeur poids lourd 5 393 53.93 5 447 
Machiniste avec permis petites machines 5 262 52.62 5 315 
Maçon avec CFC 5 595 55.95 5 651 
  
      
  

Salaires horaires minimums dès le 1er janvier 2011 

Catégories professionnelles Sal. horaire 
2010 Hausse de 1 %. Sal. horaire 

2011 
Chef d’équipe       
1re année de pratique 28.08 0.28 28.36 
2e année de pratique 28.68 0.28 28.97 
3e année de pratique 29.04 0.29 29.33 

Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent     
1re année après l’apprentissage 24.75 0.25 25.00 
2e année après l’apprentissage 26.01 0.26 26.27 
3e année après l’apprentissage 27.02 0.27 27.29 
4e année après l’apprentissage 27.27 0.27 27.54 

Aide-jardinier       
1re année de pratique 23.63 0.23 23.87 
Dès le 4e mois 23.89 0.24 24.13 
2e année de pratique 24.09 0.24 24.33 
3e année de pratique 24.34 0.24 24.58 
4e année de pratique 25.10 0.25 25.35 

Nouvelles catégories professionnelles pour autant qu’il s’agisse de l’activité prépondérante : 
Chauffeur poids lourd 29.29 0.29 29.58 
Machiniste avec permis petites machines 28.58 0.29 28.87 
Maçon avec CFC 30.40 0.30 30.70 
  
      
  

Salaires mensuels des apprentis dès le 1er janvier 2011 

  
Catégories professionnelles Sal. mensuel 2010 Salaire mensuel 2011 
Années d’apprentissage       
1re année  1 273 1 273 
2e année  1 601 1 601 
3e année  1 949 1 949 
  


